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CIRCULATION DE VEGETAUX ET PRODUITS VEGETAUX 

 VERS LES ZONES PROTEGEES DE L'UNION EUROPEENNE  

 CAMPAGNE 2006 

ZONE PROTEGEE: Ensemble de pays (ou de parties de pays) de l’Union Européenne pour lesquels une protection 

spécifique contre un ou plusieurs parasites a été mise en place. Pour envoyer un végétal dans une zone protégée concernant ce 

végétal, il doit être accompagné d’un passeport particulier, comportant la mention ZP ainsi qu’un code identifiant la zone 

protégée. 

 

Demande au Service Régional de la Protection des Végétaux, pour la campagne de commercialisation 2006, d’autoriser 

l’utilisation des Passeports Phytosanitaires Européens (PPE) spécifiques afin d’envoyer des végétaux ou produits végétaux 

dans les zones protégées correspondants aux cas cochés ci-dessous. 

 

(1) Cochez les espèces correspondant à l'autorisation demandée 

(1) VEGETAUX OU PRODUITS VEGETAUX 
CONCERNES 

Destinations concernées 

  
020 - Fruitiers à pépins non certifiés:  

Cognassier, Néflier, Pommier, Poirier 
 

  
030 - Maloïdées d'ornement :  

Amélanchier, cognassier du japon, 
Cotoneaster, Aubépine, Néflier, 
Pommier, Pyracantha, Poirier, Sorbier, 
Alisier, Cormier, Photinia davidiana 

 
ES, FR (Corse), IRL, I (Abruzzes ; Pouilles ; Basilicate ; 
Calabre ; Campanie ; Émilie-Romagne : provinces de 
Forlí-Cesena, Parme, Piacenza et Rimini ; Frioul-Vénétie 
Julienne ; Latium ; Ligurie ; Lombardie ; Marches ; Molise ; 
Piémont ; Sardaigne ; Sicile ; Trentin-Haut-Adige : provine 
autonome de Trente ; Toscane ; Ombrie ; Val d’Aoste ; 
Vénétie : excepté, pour la province de Rovigo, les 
communes de Rovigo, Polesella, Villamarzana, Fratta 
Polesine, San Bellino, Badia Polesine, Trecenta, Ceneselli, 
Pontecchio Polesine, Arquà Polesine, Costa di Rovigo, 
Occhiobello, Lendinara, Canda, Ficarolo, Guarda Veneta, 
Frassinelle Polesine, Villanova del Ghebbo, Fiesso 
Umbertiano, Castelguglielmo, Bagnolo di Po, Giacciano 
con Baruchella, Bosaro, Canaro, Lusia, Pincara, Stienta, 
Gaiba, Salara ; pour la province de Padoue, les communes 
de Castelbaldo, Barbona, Piacenza d’Adige, Vescovana, 
S. Urbano, Boara Pisani, Masi ; et, pour la province de 
Vérone, les communes de Palù, Roverchiara, Legnago, 
Castagnaro, Ronco all’Adige, Villa Bartolomea, Oppeano, 
Terrazzo, Isola Rizza, Angiari), LE, LI, AT (Burgenland, 
Carinthie, Basse-Autriche, Tyrol [entité administrative de 
Linz], Styrie, Vienne), P, FIN, UK (Irlande du Nord, île de 
Man et îles anglo-normandes). 

  
040 - Feuillus d'ornement et forestiers :   

Peuplier 
IE, UK (Irlande du Nord) 

  
 050 – Feuillus fruitiers, forestiers et 

d’ornement et  (Châtaignier uniquement)

 
CZ, DK, EL (Crète, Lesbos), IRL, S, UK (excepté l'île de 
Man) 

  
 060 - Plants de Conifères d'ornement et 

forestiers :  
 Mélèze 
 Pin, Epicéa, Mélèze, Sapin, Douglas 
 Pin 
 Epicéa 

 
IRL, UK (Irlande du Nord, île de Man et Jersey) 
EL, IRL, UK (Irlande du Nord, île de Man et Jersey) 
ES (Ibiza) 
EL, IRL, UK (Irlande du Nord, île de Man et Jersey) 

  
070 - Végétaux de conifères d'ornement et 

forestiers de : 
Sapin, Pin, Pseudotsuga, Epicéa, Mélèze, 

non déclarés en 060 et de taille 
supérieure à 3 mètres  

 
EL, FR (Corse),CY 



  
075 - Végétaux de conifères d'ornement et 

forestiers de :  
Sapin, Pin, Epicéa, Mélèze,  

non déclarés en 060 et de taille 
inférieure à 3 mètres  

 
GR, IRL, UK, FR (Corse) 

  
080 - Végétaux d'Eucalyptus (sauf 

semences)  

EL, P (Açores) 

 * 
100 - Plants, boutures, pieds-mères, 
plantes mi-stade de :  Begonia, Poinsettia 

 
IRL, P (Alentejo, Açores, Beira Interior, Beira Litoral, Entre 
Douro e Minho, Madère, Ribatejo e Oeste et Tras-os-
Montes), FIN, SU, UK 

  
105 - Végétaux de Ficus et d’Hibiscus 

destinés à la plantation autres que les 
semences 

 
IRL, P (Alentejo, Açores, Beira Interior, Beira Litoral, Entre 
Douro e Minho, Madère, Ribatejo e Oeste et Tras-os-
Montes), FI, SE, UK 

  
120 - Plants de Beta Vulgaris  

 
DK, FR (Bretagne), IRL, P (Açores), FI, UK (Irlande du 
Nord), LT. 

  
160 - Plants de Pommes de terre 

 
DK, ES (Ibiza et Minorque), FI, FR (Bretagne), IRL, SE (à 
l’exception des zones des circonscriptions de Bromölla, 
Hässleholm, Kristianstadt et Ostra Goïnge dans la province 
de Skane), PT (Açores et Madère), UK 

  
330 - Semences de Beta Vulgaris 

(Betterave) 
 

 
DK, FR (Bretagne), IE, P (Açores), FI, UK (Irlande du 
Nord), LT. 

  
340 - Semences de Haricot et de Dolique 
 

 
EL, ES, P 

  
350 - Pollen et végétaux de maloïdées  

(sauf semences) 

 
ES, FR (Corse), IRL, IT (Abruzzes ; Pouilles ; Basilicate ; 
Calabre ; Campanie ; Émilie-Romagne : provinces de Forlí-
Cesena, Parme, Piacenza et Rimini ; Frioul-Vénétie 
Julienne ; Latium ; Ligurie ; Lombardie ; Marches ; Molise ; 
Piémont ; Sardaigne ; Sicile ; Trentin-Haut-Adige : provine 
autonome de Trente ; Toscane ; Ombrie ; Val d’Aoste ; 
Vénétie : excepté, pour la province de Rovigo, les 
communes de Rovigo, Polesella, Villamarzana, Fratta 
Polesine, San Bellino, Badia Polesine, Trecenta, Ceneselli, 
Pontecchio Polesine, Arquà Polesine, Costa di Rovigo, 
Occhiobello, Lendinara, Canda, Ficarolo, Guarda Veneta, 
Frassinelle Polesine, Villanova del Ghebbo, Fiesso 
Umbertiano, Castelguglielmo, Bagnolo di Po, Giacciano 
con Baruchella, Bosaro, Canaro, Lusia, Pincara, Stienta, 
Gaiba, Salara ; pour la province de Padoue, les communes 
de Castelbaldo, Barbona, Piacenza d’Adige, Vescovana, S. 
Urbano, Boara Pisani, Masi ; et, pour la province de 
Vérone, les communes de Palù, Roverchiara, Legnago, 
Castagnaro, Ronco all’Adige, Villa Bartolomea, Oppeano, 
Terrazzo, Isola Rizza, Angiari), LE, LI, AT (Burgenland, 
Carinthie, Basse-Autriche, Tyrol [entité administrative de 
Linz], Styrie, Vienne), P, FI, UK (Irlande du Nord, île de 
Man et îles anglo-normandes). 

  
420 - Bois de  Conifères  (y compris écorce 
isolée)  
 

 
EL, IRL, UK, FR (Corse). 

  
450 - Fruits de Citrus, Fortunella et 
Poncirus, et leurs hybrides, avec feuilles et 
pédoncules 

 
EL, F (Corse), M, P 

  
460 - Semences et (Fruits)  de Coton . 

 
EL, ES (Andalousie, Catalogne, Etrémadure, Murcie, 
Valence). 

 


